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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTÈRE DE L' INDUSTR IE. DU TRAVAIL ET Dt: LA 
PRÉVOYANC E SOCIALE 

DIRECTION GÉNÉRALE DU TRA V AIL 

'Arrêté royal du 22 mai 1925 r églementant l'em
magasinage en réservoirs souterrains, en bid<ins 
et en fûts , du pétrole et des essences de p étrole, 
ainsi que le débit de ces produits. 

ALBËRT, R oi d es Belges, 

Â tous, prêsents et à venir, SALUT. . 
Vu l'arrêté royal du 15 mai 1923, concernant la police des 

établis~ements classés comme dangereux , insalubres ou incom
modes; 

Vu l'arrêté royal de même date , rangeant parmi ces é tablis

œments les dépôts de pétrole, d'essences de pétrole et d 'autres 
matières inAammables; 

R evu l'arrêté royal du 10 janvier 192 5 réglementant I 'emma

ga5inage, en réservoirs souterrains, du pétrole et des essences de 

pétrole, a insi que le débit de ces produits; 

Con<idérant que, en présence du nombre croissant des établis
sements en cause, il y a lieu, dans l' intérèt de la sécurité et de la 
commodité publique , d e soumettre également l ' emmagasinage 

du pétrole et des essences de pétrole en fûts ou en bidons à une 

réglementation générale, indépendamment des conditions spé

ciales que l 'autorité compétente a toujours le droit de prescrire 

dans chaque cas particuli~r ; 
Considérant qu'il paraît opportun de comprendre dans un seul 

arrê té les dispositions relatives à l' emmagasinage des produits 
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dont il s' agit, soit que cet emmagasinage soit fait en réservoirs 
souterrains, en fûts ou en bidons; 

Considérant au surplus que l' expérience a démontré l 'utilité 
de compléter certaines prescriptions de l ' arrêté royal prérappelé 
du 20 janvier 1925; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l ' Industrie du 
Travail et de la Prévoyance sociale ' 

. ' 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

C HAPITRE f•r-. - Dé pôts en réservoirs soute rrains. 

Article premier. - Les dépôts de pétrole e t d'essence de 
pétrole. en réservoirs souterrains, a1nsi que ie débit de ces 
produits, sont soumis à l' exécution des 111esures c i-après, indé
pendamme~t des condi_tions spéciales que l' autorité compé
tente a tou1ours le dr01t de prescrire clans chaque cas parti
culier . 

A rt. 2. ·-: T_ou~ r~servoir souterrain destiné à )' em 111agasine
ment des l~qmdes . mRammables susvisés devra ê tre construit 
en for~e~ ~oies sohdemen~ a ssemblées. Sa p arfaite é tanchéité 
ser~ venfiee, avant la mise en service, par un essai à l'eau 
froide sous la pression de 1 kilogramme. 

Cette épreuve sera renouvelée tous les quinze ans. 
Une attest!'ltion du constructeur fera connaître la date de 

lessai, ses conditions et ses résultats. 

Outre les p la ns officie ls de l' insta llation e t les a ri·"ete's qu· 
, 1 t I' l . . 1·· i en reg en exp 01tahon , impétrant tiendra ce e ·t ·c t d" ' 1 d' . . c i lrJca ep reuve 

a a lpos1tton des agents chargés de l . ·11 d 1', 
b l

. a su rvet ance e e ta-
1ssement. 

Art. 3. - ~e réservoir sera é tabli au-dessous du sol .. 
nan t· .. t ' · d envnon-, . a par 1e supeneure evra ê tre , 50 . , 
d · I a centunetres au ma· 

e ce nivea u. 1 sera placé dans f ms 
, f . une os~e m açonnée ou b, t 

nee par a1tement étanche dont 1 . e on-
es par01s ne pourront ê tre 

contact avec les murs mitoyens. e n 
Art. 4. - Si le réservoir 

2 000 1. . a une contenance de 1 - d 
, 1tres. 11 existera un esp l"b P us e 

d l f ace i re e ntre ses . 11 
e a osse, pour en p ermett . I . . par01s e t ce es 

50 . , •c a v1s1te Cet d 
centtmetres au moins· il po . ,.. · esp ace sera e 

• urra soit e tre . r d b 
de terre , soit êtt·e laissé vide. - 1 emp 1 e sa le ou 
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A rt. 5. - Dans tous les cas, la fosse sera fermée par un 
plancher continu, solide, épais et résis~ant au feu. Les ouver
tures permettant d'avoir accès dans la fosse seront fermées par 
des tampons jointoyés. 

Si la fosse est entière ment rem plie de sab le ou de terre, un 
tuyau rigide partant d u p oint le plus bas de la fosse et aboutis
sant à ]'extérieur sera disposé à travers la couche de sable ou 
de terre, de façon q u 'en produisant une aspiration à l' ex trémité 
extérieure avec un app areil approprié, la p résence du liquide 
inAa mmable ou de sa vapeur a u fond d e la fosse puisse être · 
constatée . 

Art. 6. - Des préc~utions seront prises pour protéger effica
cement le réservoir contre ]' ôxydation. 

A rt. 7. - T ou tes les ouvertures ou raccords devront se 
trouver à la p artie supérieure du réservoir e t au-dessus du 
liquide contenu. 

Les conduites de sortie ou d'en trée d'air dans le rés~rvoir 
souterrain ne pourront déboucher qu. à r a ir libre. 

Art. 8. - Da ns le cas où lon devrait fa ire circuler ou faire 
pai:ser des véhicules a u-dessus de la fosse, celle-ci devra être 
reco uverte d'un plancher assez résistant pour éviter qu~ le 
réservoir ·ne soit dété1;oré. 

A rt. 9. - S'il est nécessaire de d escendre dans la fosse , 
les mesures voulues seront prises pour renouveler l'a ir et 
é liminer avec certitude toute vapeur inflamma ble qui pourrait 
r. ' y trouver. En ouh·e, on ne pourra faire usage dans la fosse et 
à ses abords que d 'a pparei ls d'éclairage excluant toute possi
bilité d'inflammation de ce s vapeurs . Il est égalem ent interdit 
de fa ire du feu ou d'en apporter dans le voisinage de la fosse 
e t d'y exécuter un travail quelconque pouvant donner lieu à 
la production d 'é tincelles susceptibles d ' enflammer un mélange 
d'a ir et de vapeurs dégagés p ar les liquides inflammables 
emmagai>inés. 

Art. 10 . - Le réservoir métallique ne .pourra ê tre placé dans 
la fosse mentionnée ci-dessus qu ' après qu 'il aura été constaté, 
par le bourgmentre p our les é tab lissements de 2" classe, par 
l' insp ecte ur du t ra va il , chef de d istrict, pour les· é tablissements 
de 1 ro classe, que cette fosse est é tablie conformément aux 

p rescriptions réglem entaires. 
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Art. 11. - Les opérations· de remplissage e t de v ida nge du 
réservoir se feront sur un sol inco mb ustible , étanche e t d isp osé 
de façon à recueillir les égouttures. E lles ne pourront s ' effectuer 
qu'à l'a ide de tuyau teries vissées au 1 é~ervoir souterra in . 

A rt. 12. - Lorsque les liquides inflammables seront vendus 
en déta il , il sera fa it usage, p our leur débit, d'un appareil de 
d istribut ion p résentant tou tes les garanties de résistance et 
d'éta nchéité. Le réservoir-jaltge de ce t appare il aura une cap a
c ité maximum de 10 litres; il sera pourvu d'une soupape au to 
matiq ue de ~ûreté et d'un trop-ple in a vec tuyau terie assuran t 
le retour du liquide au rér.ervoir souterra in . 

~rt . 13. - T ous les orifices du réservoir souterrain ainsi que 
de l'appareil de d istribu tion seront pourvus d'une garniture de 
tc ile métalliq ue coupe- flam me. 

Art. 14. - Le réservoir-jauge sera main tenu vide normale 
ment e t ne p ourra conten ir de liquide inflammab le q u ' au 
mom ent du débit. 

Art. 15. - En cas de d istribution de liquide infla mmab le p ar 
pression d'air ou d ' un gaz inerte sur la surface supérieure d u 
liquide contenu dans le réservoir sou te rra in , ce tte pression ne 
p ourra ê tre établie qu'a u moment du fonctionnem ent des 
appare ils de distribution . U n ma nomètre indiquera constam
m ent la pression existante da ns le réservoir souterra in . 

C HAPITRE II. - Dépôts en fûts ou en bidons. 

A rt. 16. - L'é tablissem ent des dépots contena nt plus de 
'300 litres de pé trole ou d 'essences de pé trole en fû ts o u en 
bidons est soumis à !'exécution des me sures d é ter minées ci
après, indépendamment des conditions i.péciales que ]'autorité ' 
compétente a toujours le droit de prescrire dans cha . . que cas 
pari 1cuher. 

Art. 17. - Ces dép ôts devron t ê tre é tablis · da ns d 1 
f ' 1 · e:; ocaux 
ermes, e·xc us1vement destinés à cet usage , t . ' . . , en 1erem ent con-

s h·u1ts en maçonnerie , en b éton ou autres m t ' · · 
b 'bl a en a ux mcom-ust1 es. 

Ar t. 18. - La partie inférieure du local sera d' , 
f d . , , 1spose e en 
orme e cuvette de mamere a p o uvoir co t ~. d" 
h 1 . , n eu ir , en cas epan-

c e ment, a totalite des liquides inflammables contenus da ns . 

• 

• 
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le dépôt. L 'aire d u dé pô t sern recouverte· d ' un revêtem ent 
imp erméable mainte nu p ropre e t e n b on é tat. 

A rt. 19. - Les p ortes du dépôt seront construites en fer ou 
en b o is recouverts sur les d eux fa ces de tôles d e fer jointives 
reliées en tre elles p ar des b oulons, ou en m até riaux éminem
m ent incombustib fos. Elles s 'ouvriront vers lextérieur et seront 
établies d e manière à se 1e fermer automatiq uement . 

Art. 20. - Les fenêtres seront pourvues d e châssis dormants 
incom bustibles garnis soit de carrea ux en verre armé, soit de 
vitres proté gées par d es g rillages ou fos treillis métalliques. 

Art. 21. - Lorsque le dé pè t ne pourra être éclairé à la 
lumière solaire, i' électric ité sera seule . admise comme moyen 

d' éclairage a rtificie l. 
Art. 22. - L'installa tion é lectrique d evra satisfaire aux con

ditions suivantes : 
1° Les conducteurs é lec triques seront à h a ut isolem en t; ils 

seront p lacés dans des tubles isolants. a rmés. 
Le p lacem ent d e p lus d'un cond ucteur d ans un même tube 

rst interdi t lon-:qu' il est fait usage de couran t con tinu; 

2° Dans les locaux humides , les conducteurs se ront placés 
dans un e e nve loppe de p lomb mise à la terre. 

L ' emp! oi de conducteurs mobiles est interdit à l intérieur d u 

dépôt; 

3° Les in terrupteur~ . commutateurs, coupe-circuits de cou
ra n t é lectrique seront placés à l'ex térieur d u dépôt; 

4° Les lampes œ ront à incandescence e t à double enveloppe 
protégêe pa r une arma ture mé talliq ue suffisamment r ésistante. 

A rt . 23 . - L e dépôt sera ve ntilé d'une ma nière active e t p er
ma n en te . L es prises d ' a ir munies d'un t reillis fixe coupe
Ram m e, en méta l inoxydable, seront é tablies tant à la partie 
supérieure qu'à la p artie infé 1 ieure du local. 

Art·. 24. - Lorsque les ma tières in fl ammables sont déposé es 
da ns un réduit dont le fond est en con tre -b<1s de p lus d e 
1 m ètre par rap port au niveau du sol environnant, il est interdit 
de laisser p énétrer dans le dép ôt avant de s 'être assuré qu'il 
n 'y existe pas de gaz asphyxia n ts o u in flamm<1bles . 

En cas d'existence de pare ils gaz, il faudra p réalable ment 
assainir l'atmosphère e t s ' assurer de la disp arltion du danger . 
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Art. 25 . - Les ma tières infla mmables seront e mmagasinée s 
d ès leur arrivée dans l'étab lissement. 

E iles ne pourront , en a ucun cas. séjourner e n dehors du 
dépôt. 

Art. 26 . - Les liquides inflammables seront contenus dans 
des réc ipients métall iques hermétiquement clos à l'aide de bou
chons à vis e t parfaltement étanches. Les robinets qui y seront 
a dap tés, le cas échéant, devront ê tre en cuivre ou en fer. 

Art. 27. - Sur chacµne des portes du dépôt seront apposé es 
les inscriptions suiva ntes : u Matières inflammables. - Défense 
de fumer » , reproduites en lettres b lanches sur fond rouge. 

Art. 28. - Une quantité de sab le sec, qui ne sera jamais 
inférieure à 1 OO kilogrammes, sera conservée dans le 1ocal ou 
à proximité pour servir à combattre _tout commenceme nt 
d ' incendie . 

CHAPITRE Ill. - Dispositions générales. 

Art. 29. - Dans les cas part iculiers où, par suite de circons
tances exceptionnellement favorables , les risques inhérents à 
lïnAa mmation se trouveraient considérableme nt réduits, des 
dérogations a u présent règlement pourront être accordées , par 
arrêté m inisté riel, sur avis conform e d u service cenh·al 'd e 
l'Inspection du travail. -

Art. 30. - Les inspecte urs d u travail et les délégués à l'ins
pect ion du travail sont chargés de surveiller l' exécution du 
présent arrêté. 

Ils constate nt les infrac:tions par des procès-verba ux fa isant 
foi jusqu'à preuve contraire . 

Un e copie du procès-verbal sera, dans les vingt-quatre 
heures. remise au contrevena nt à peine de nullité. 

A rt . 3 1. - Conformément à la lo i du 5 ma i l 888, les infrac
tions aux d isposi tions du présent arrêté seront pun ies d'une 
c mende de 26 à 100 francs. 

Art. 32. - Les propriéta ires , d irecteurs ou gérants d'usine, 
les c·xploita n ts de dépôt. qui auront mis obstacle à la surveil
lance exercée par les délé gués d u gouverne ment, seront p unis 
d'une amende de 26 à 100 francs, sans pré jud ice , s ' il y a lieu 
à l'application des peines comminées par les articles 269 à 2ï ' 
du Code pénal. 
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Art. 33. - En cas de récid ive, da ns les douze mois à partir 
de la condamnation a n térieure, le m inimum de l' am ende, 
prévue aux a rticles p récédents , sera p ortée à 1 OO francs et son 
maximum à 1 ,000 fra ncs. 

A rt . 34. - Le livre l "r du Code pénal , sans exception du 
cha p ih·e VII e t de l'a rticle 85 , sera applicab le aux infractions 
pré vues ci-dessus. 

Art. 35 . - L ' arrêté royal du 20 ja nvier 1925 est rapporté . 

Art. 36. - Notre Ministre de l'i ndust rie , du Travail e t d e la 
Prévoyance socia le est cha rgé de l' exécution du p résent arrê té. 

Donné à Bruxelles, le 22 m ai 1925. 

P a r le Roi : 
Le M inistre de l'industrie, du T ravail 

cl d e la Prévoyance socia le, 

P. T scHOFFEN. 

ALBERT. 

Ar rê té r oy al du 2 8 j anvier 1926 étendant l'appli
cation du règf ement génér a l du 30 m ars 1905 à 
tous les établisseme nts classés. 

ALBE RT, R oi des Belges, 

A tous, présents et à venir , SALUT. 

V u l arrêté royal du 1 5 mai 1923, con~crnant la police des 
é tablisseme;ts classés comme dangereux, insalubres ou incom

modes; 
Vu \'arrêté rov~l du 30 mars 1905 portant règlement général 

des mesures à observer en vue de prqtéger la santé et la sécurité · 
des ouvriers dans les entreprises industrielles et commerciales 
assujetties à la loi du 24 décembre 1903 sur la réparation des 

accidents du travail ; 
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Yu l'arrêté royal du 3! mars 1925, étendant les dispositions 
de l'arrêté royal du 30- mars 1905 aux établissements clas~és 
qui ne sont pas soumis à la loi du 24 décembre 1903 sur la 
réparation des accidents de travaii , tout en étant ass~j ettis à 
celles _du 2 juillet l 899 ; 

Considérant que l' expérience a démontré l'utilité d ·étendre 

~u~ ~tab'. i tsements classés qui ne sont pas assujettis à la loi du 
L. 1u,1llet ! 899 les prescriptions de l' arrê té royal du 30 mars 

1905, _qui seront ainsi rendues applicables à tous les établis~e
mrnts classés sans distinction · 

Sur la proposition de No;re Ministre 
Travail et de la Prévoyance sociale et 
l' Intérieur et de I' Hygiène, · 

Nous avons~arrêté et arrêtons : 

de l 'Industrie, du 

de N otre M inistre -de 

Article p~emier. - Les dispositions de l' At' 1 d 30 . arre e roya u 
mars 1905 prercnvant les mesures à observer en vue d -

t' J , e pro-
eger a Sar.te et la sécurité des ouvriers dans les tr . 

- · d · li · . en epnses 
m ustne es et commerciales assujetties à la loi du 24 décem-
bre 1903, sont rendues applicables à Lous 1 't bl ' 1 ' d es e a 1ssements 
c ~sses comme angereux, insalubres ou incommodes Y c 
pr_1s les établissements exploités par l'Etat et à l' 't. odm
mme · ·' excep ion es 
' s, mm1eres et carrières qui demeurent soumises à des 

reglements particuliers. 

Art. 2. - Notre Ministre de l' industrie du Tra ·1 d 1 
Prévo · 1 ' • vai et e a yance_ soc1a e et Notre Ministre d l' i , . 
!'Hygiène sont . char és h e . nten eur et de 
1• , h. d , g • c acun en ce qui le concerne de 

execu on u present arrêté . . ' 

Donné à Bruxelles, le 28 janvier 1926. 

Par le Roi: 
Le Min istre de l'industrie, du Travail 

el de la Prévoyance sociale; . 

J. WAUTERS. 

Le Ministre de l'lntéricur el de l'H 'è yg1 n e, 
RouN j AEQUF.MYNs. 

ALBERT. 
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Arrêté royal du 20 mars 1926 'concernânt les soins 
de propraté corporel.le à observer dans les éta
blissements classés comme dangereux insalubres 
QU incommodes et prescrivant. les conditions 
d'utilisation des appareils de chauffage placés 
dans les locaux de travail de ces mêmes .établisse
ments 

ALBERT, R oi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Yu l' arrêté royal du 1 5 mai 1923, concernant la police des 
établissements classés comme dangereux, insalubres ou incom
modes; 

Yu l'arrêté roval de m~me date, concernant la nomenclature 
des dits établissements ; 

Considérant que l 'expérience a démontré la nécessité de pres
crire, par voie de règlement général , les mesures propres à 
assurer dam ces établissements l'observation des soins de pro
preté corporelle ainsi que des précautions indispensables à I' utili
sation des appareils de chauffage placés dans les locaux de 

travail, indépendamment des conditions spéciales que l'autorité 
compétente conserve le droit d'imposer dans chaque cas .parti

culier; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie, du Travail 

et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article l•'. - L'exploitation des établissements classés 
comme dangereux, insalubres ou incommodes est subordonnée 
à la sh·icte ob$ervation des prescriptions imposées ci-d_essous, 
indépendamment des conditions sp~ciales q~e r autorité co~
pétente a toujours le droit de prescrire dans chaque cas parti-

culier. 
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Soins de propreté. 

Art. 2. - Dans tous les établissements classés, sans éaard au 
nombre d'ouvriers occupés, le chef d ·entreprise est t:~u de 
fournir aux ouvriers. les moyens nécessaires en vue de leur per
mettre : 

a} De remiser leurs vêtements de ville dans des conditions d e 
sécurité e t d 'hygiène convenables; 

b) De procéder aux ablutions des m ains et du visage. 

Art. 3. - Dans les entreprises comptant au moins 50 ouvriers 
occupés simultanément, une local se fermant à clef, bien aéré 
e t convenab lement éclairé e t chauffé pendant la saison froide, 
sera affecté à l'usage de vestiaire-lavoir. ' 

Des locaux distincts seront affectés à c}:iacun des deux sexes. 
Ces in.stallations comprendront : . 

1° Soit un porte-manteau avec un nombre d e crochets ou de 
pa.tères suffisant, soit un appareil de susp ensio!'l (monte-habits) , 
s01t des armoires-vestiaires individuelles, avec aération cons· 
tante; 

2° Une prise d'eau salubre par cmq ouvriers simulta ném ent 
occupés; 

3° Un mode efficace d'évacuation rapide des eaux utilisées. 

Les mêm es prescriptions peuven t, par a rrê té ministé riel e t sur 
avis de~ services , tec~niqu0es compétents, ê tre re ndus appli
cables a des categones d exploitation comportant moins d 
50 ouvriers occupés simültané me nt, mais qui présentent u~ 
ca1actère spécia l d'insalùbrité. 

A rt. 4. - Le vestiaire-lavoir sera nettoye' a' la fi d h n e c acune 
des journées de travail. 

Art. 5. - Il est interdit aux ouvr~ers : 

a) De déposer des vêtements d e ville ailleurs qué dans les 
endroits affectés à cet usage ; 

b) De souiller ou de détériorer volontairement les installa
tions des vestia ires-lavoirs. 
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Appareils de chauffage. 

Art. 6. - Les appareils destiné~ au chauffage des locaux de 
travail pendant la saison froide seront munis de dispositifs assu
rant l'évacuation réguliè-re d es gàz résultant de la combustion. 

Art . 7. - Il est interdit de régler le tirage des a ppareils de 
chauffage au moyen d e clefs ou de vannes pouva nt fermer 
complètement les conduites d'évacuation 

Dispositions générales. 

Art. 8. - Le Ministre de l'industrie, du Travail e t de la Pré
voyance socia le peut, sur avis des services techniques com
pétents, accorder des dispenses dans les cas où des tempéra
ments aux dispositions qui précèdent seraient justifiés, soit p ar 
la nature du trava il , soit par d'autres ' circonstances sp éciales. 

Art. 9. - Les inspecteurs-médecins du b·avail sont chargés 
de surveille r l'exécution du présent arrêté. 

Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant 
foi jusqu'à preuve du contraire. 

Une copie du procès-verba l sera , dans les vingt-quatre heures, 
remise au contrev<;!nant à p eine d e null ité. 

Art. 10. ·- Conformément à la loi du 5 m ai 1888. les infrac
t:ions a ux dispositions du présent arrêté seront punies d ' une 
amende de 26 à 1 OO francs. 

Art. 11 . - Les propriétaires, directeurs ou gérants des éta
blissements susvisés, qui a uront mis obstacle à la survei lla nce 
exercée par les délégués du gouve rne ment, seront punis d'une 
amende de 26 à 100 francs, sans p réjudice, s' il y a lieu, à 
l'applicat ion des peines cominées par les articles 269 à 2ï4 d u 
Cod e pénal. 

Art. 12. - En cas de récidive da ns les douze mois à pa rtir de 
ln condamnation antérieure, le minimum de l'amende, prévue 
aux articles prér.êdents, sera porté à 100 fra ncs e t son m aximum 
à 1,000 francs. 

Art. 13. - Le livre 1°' du Code péna l , sans exception du 
chapitre Vil e t de l' a rticle 85 , sera appl icable aux infractions 

prévues ci-dessus. 
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Art. 14. - Notre Ministre de l'industrie. du Travail et de la 
Prévoyance socia'le est chargé de l' exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le -20 ni.ars 1926. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'Indust;ie, du Travail 
et d e la Prévoyance sociale, 

J. WAU}"ERS. 

ALBERT . 

Etablissements ?la.ssés comme dangereux insalubres 
ou incommodes. 

Classement des établissements où s'effectue la 
transformation par pyrogénation d'huiles miné
rales, végétales ou animales, de graisses, de rési-. 
nes et de charbon . - A. R. du 20 mars 1926. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Considérant que les établissemertts où l'on effectue la trans
formation par pyrogénation d ' huiles minérales, végétales ou 

animales, de graisses, de résines et de charbon ne sont pas spécia
lement visés dans la nomenclature des établissements soumis au 
régime de l'arrêté royal du 1 5 mai 1923 ; 

Vu l'avis du service central de J 'jnspection du travail chargée 

de la haute surve~llance des établissements dangereux, insalubres 
ou incommodes ; . .. 

Yu l'arrêté royal du 15 mai 1923 concernant la police des 
é tablissements précités ; 

Considérant que la transformation par pyrogénation des ma

tières désignées ci-dessus, outre les dangers d'explosion et. 
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d'incendie qu' ell e pré3ente, est d e naëure à compromettre la 

salubrité du voisinage; que, dès lors, il· importe de la soumeHre 
explicitement à la réglementation dont il s 'agit ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de I' Industrie . du Travail 
et de la Prévoyance sociale ; 

Nous avons a rrêté et arrêtons: 

Article premier. - Les établissements où s' effectue la tra ns-
' formation par pyrogénation d'huiles minérales, végétales ou 

animales, de graissec, de résines et de charbon sont classés 
p a rmi les établis~ements <langereux, insalubres ou incommodes. 

Ils sont rangés da ns la liste A a nnexée à l'arrê té royal du 
15 mai 1923 sous la rubrique : 

Huiles m inérales, vege
lales ou a n imales, graisses 
résines, charbon {transfor
ma tion des) par pyrogé
nation. 

Cl asse 1 n•on vénients . 

D anger d 'explosion, d lnceQdie. 
odeurs , danger de contaminat ion 
de la nappe aquifè re , infiltration 
dans le sol e t da ns les murs d es 
bâtiments. 

Art. 2. - Notre Ministre de l'industrie , du Travail e t de la 

Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du pré::.ent arrêté . 

Donné à Bruxe lles, le 20 mars 1926. 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'industrie et du Travail 

el de la Prévoyance sociale , 

J. W AUTERS. 

' 

ALBERT. 


